
 

 
 
 

 

 
Election des représentants des salariés 

au Conseil d’Administration de l’IRSN  
9 au 14 novembre 2023  
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Votez IRSN  
Cette année, les élections prennent un sens particulier puisque le gouvernement prépare la 

dissolution de l’IRSN. Alors… 

 Votez pour dire aux parlementaires qui examineront le projet de loi votre attachement à 
notre Institut qui, depuis plus de 20 ans, apporte aux pouvoirs publics et aux citoyens 

une expertise de qualité dans les domaines de la sûreté, de la radioprotection et de la 
sécurité nucléaire.  

 Votez pour donner du poids à vos représentants au conseil d’administration. Ils en auront 
besoin pour intervenir face aux représentants des Ministères de tutelle. 

 

Votez pour la CFDT 
Vous le savez, la CFDT a mis toutes ses forces dans le combat pour la sauvegarde de l’IRSN. Avec 
vous, nous avons manifesté notre refus du démantèlement de l’IRSN et de son absorption par 

l’ASN. Avec l’Intersyndicale, nous avons animé les assemblées générales, rencontré les 
parlementaires et la Ministre de la transition énergétique. Grâce à l’extraordinaire mobilisation 

des salariés, nous avons obtenu que la loi d’accélération du nucléaire n’enterre pas l’IRSN.  
 

Ce combat, les administrateurs CFDT le poursuivront en engageant le conseil d’administration à 
exiger les meilleures garanties du gouvernement pour : 

 Maintenir les missions assurées actuellement par l’IRSN. 
 Améliorer les conditions d’emploi des salariés (statuts, salaires, acquis sociaux). 

 
Si la loi actant la fusion IRSN-ASN est votée par le parlement, les administrateurs CFDT 

exerceront leur mandat sur une courte durée, car la future autorité administrative 

indépendante prévue par la loi ne disposera pas d’un conseil d’administration. Si la loi est 
rejetée, leur mandat se poursuivra au-delà de 2024. 

 

Votez pour maintenir les missions de l’IRSN 
C’est la conscience aiguë d’être utile à la société en œuvrant chaque jour à l’évaluation des 
risques nucléaires et radiologiques qui donne du sens à notre travail. Notre capacité de remise 

en question continue de nos connaissances et de nos pratiques, notamment à travers la 
recherche et le dialogue avec la société civile, fait notre fierté. C’est la dimension 

pluridisciplinaire et collective de nos activités qui explique notre attachement à l’IRSN, notre 
Institut.  

 A travers leurs interventions au CA, les administrateurs CFDT défendront ces missions et 

les valeurs que l’IRSN et les salariés ont su développer pour les assurer.  

 

Voter pour affirmer  

notre avenir 
 



 

 
 

Votez pour améliorer nos conditions d’emploi 
Plusieurs rapports parlementaires publiés récemment (rapport du sénateur Rapin, rapport des 

députés Dufour et Rome, rapport de l’Opecst) ont souligné la nécessité de « renforcer 
l’attractivité des métiers, en particulier en veillant à rendre les rémunérations 

concurrentielles avec celles offertes par d’autres établissements publics et les entreprises du 
même secteur ». Pourtant, aucune mesure n’est actuellement prévue pour 2024.  

 Les administrateurs CFDT demanderont au CA de soutenir un réajustement de nos 

rémunérations dès 2024.  
 Si le projet de fusion est voté, les administrateurs CFDT agiront afin que le CA de l’IRSN 

exige le maintien de nos conditions statutaires et de nos acquis sociaux.  

 

Votez pour les candidats CFDT 
Ce sont des hommes et des femmes qui connaissent l’Institut. Ils travaillent dans des domaines 

variés : radioprotection, sûreté, expertise, recherche et intervention. Ils sont implantés sur les 
sites de Fontenay aux Roses, Le Vésinet, Cadarache et Saclay dont ils connaissent bien les 

problématiques locales. 
 

Ils allient une longue expérience du conseil d’administration, Thierry Fleury est administrateur 
depuis la création du conseil d’administration en 2003, et un renouveau avec Valérie Bruno et 

Vincent Chevalier, nouveaux candidats. 

 
Les administrateurs CFDT sont toujours intervenus pour défendre l’IRSN. Ils ont été à la pointe 
de l’opposition à la mise en place d’une tarification à l’acte des expertises (2ème semestre 

2010). Le 16 février 2023, ils ont porté et défendu pied à pied le projet de motion alertant le 
Gouvernement sur les risques liés au projet de démantèlement de l’Institut. Ils ont interpellé 

régulièrement les représentants des Ministères de tutelle au sujet de la baisse des moyens de 
l’IRSN, particulièrement dans le domaine de la recherche.  

 

Les candidats CFDT s’engagent à :  
 Défendre encore et toujours les intérêts de l’IRSN et des salariés 

 Associer les salariés à la préparation des réunions de CA 
 Rendre compte régulièrement de leurs interventions en CA 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

Thierry Fleury Valérie Bruno                 Vincent Chevalier                 Inès Daoud 

Gauzelin Barbier           Christele Wampach             Nicolas Dechy           Nathalie Broustet 

François Jeffroy Tatiana Taurines Christophe Serres Marie Zamarreno 

 

Les candidats CFDT porteront avec 

conviction, en votre nom, des exigences 

fortes au sein du conseil d’administration. 
 


